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 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande d'Hydro-Québec Distribution visant à faire approuver sa Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les contrats d'approvisionnement en électricité d'un an et moins.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites et les recommandations à la Régie de l'énergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande du Distributeur.

1.
Le cadre juridique.  La notion de court terme

 AUTONUMLGL \e  -
Suivant l’article 74.1 de la Loi, la Régie de l'énergie peut, dans le cas de contrats de court terme ou en cas d’urgence des besoins à satisfaire, dispenser le Distributeur de procéder par appel d’offres pour s'approvisionner en électricité au-delà du bloc d’électricité patrimoniale ou des blocs d’énergie déterminés par le gouvernement.
 AUTONUMLGL \e  -
La Loi ne précise pas ce qu’on entend par contrats de court terme.
 AUTONUMLGL \e  -
De plus, en utilisant le mot « peut », l'article 74.1 de la Loi nous indique que, même lorsqu'un contrat est réputé être de court terme, le Distributeur n'est pas contraint de demander une dispense de procéder par appel d'offres et la Régie n'est pas contrainte de la lui accorder.

Une procédure d'encadrement des appels d'offres est donc possible, même pour les contrats de court terme.
 AUTONUMLGL \e  -
Au dossier R-3490-2002, Hydro-Québec Distribution avait informé la Régie que la notion de contrat de court terme était « un concept qui est généralement utilisé dans le domaine de l’électricité et qui réfère à une période de moins d’un an ». 

Malgré cela, Hydro-Québec Distribution avait alors plaidé avec succès devant la Régie que le contrat d'un an, renouvelable, qu'elle avait conclu avec Hydro-Québec Production pour alimenter les clients BT était un contrat de court terme, donnant ouverture à la dispense de l'article 74.1.  La Régie a en effet conclu que:

La Régie croit qu’il y a lieu de distinguer la notion de court terme s’appliquant à des conditions tarifaires, comme celles du transport (Règlement 659), de celle utilisée pour des questions d’approvisionnement. D’ailleurs, en matière d’approvisionnement, il existe des contrats d’une durée pouvant s’échelonner de 15 à 25 ans.

La Régie estime que, dans le présent cas, la difficulté est au plus d’une durée de trois ans ce qui, à ses yeux, constitue, dans le contexte du présent dossier, un approvisionnement de court terme. 

Pour un motif autre, la Régie a cependant jugée inapplicable à ce dossier la procédure de dispense.

 AUTONUMLGL \e  -
Au dossier R-3539-2004, le Distributeur semble avoir modifié sa position, limitant dorénavant la notion de contrats de court terme à ceux de moins de 3 mois :

[…] le Règlement qui encadre l’approbation des contrats d’approvisionnement 
 établit une démarcation entre les contrats de moins de trois mois, ceux de trois mois à un an et ceux de plus d’un an. Référant à ce Règlement, le Distributeur propose de retenir la catégorie de moins de trois mois comme définition de la notion de « court terme ».

Dans ce même dossier, la Régie approuve comme étant raisonnable cette nouvelle position du Distributeur:

Les intervenants ne se sont pas opposés à la définition proposée par le Distributeur de « contrats à court terme ». Pour sa part, BEMI appuie la proposition du Distributeur puisque le marché offre normalement une liquidité adéquate pour cet horizon de temps.

Compte tenu du caractère raisonnable de la proposition du Distributeur, la Régie accepte que les contrats de court terme visés à l’article 74.1 de la Loi soient considérés comme des contrats de moins de trois mois. 

 AUTONUMLGL \e  -
La définition par la Régie des contrats à court terme n'est donc pas la même aux dossiers R-3490-2002 et R-3539-2004.
 AUTONUMLGL \e  -
Au présent dossier, le Distributeur, dans sa preuve principale HQD-1 Document 1, utilise l'expression « contrats de court terme » ou d' « appels d’offres de court terme » pour désigner ceux d'un an ou moins.  Les « contrats de long terme », quant à eux, seraient ceux de plus d'un an. 

On retrouve également cette même expression d' « appels d’offres de court terme » à deux endroits dans la Procédure proposée (pièce HQD-2, Document 1) 
 .  De façon surprenante, ces expressions ne sont nulle part définies au document, mais le titre et le texte introductif de la pièce indiquent que son champ d'application est celui des « contrats d'approvisionnement en électricité d'un an et moins » et des « appels d'offres portant sur des approvisionnements en électricité d'une durée d'un an et moins ».

Il s'agit donc, implicitement, d'une troisième définition de la notion de « court terme », différente de celle retenue par la Régie aux deux dossiers antérieurs R-3490-2002 (un an, renouvelable, pouvant aller jusqu'à trois ans) et R-3539-2004 (moins de 3 mois).
 AUTONUMLGL \e  -
Bien que le présent dossier n'en soit pas un de demande de dispense selon l'article 74.1 de la Loi, nous invitons la Régie à rester consciente des effets que pourrait avoir son choix d'inclure ou non l'expression « contrats de long terme » ou « appels d’offres de court terme » au texte de sa décision à venir ou dans le texte de la Procédure qui sera approuvée par cette décision.  Si ces expressions sont employées, il est probable que la nouvelle décision servira de jurisprudence pour interpréter les cas où il est possible ou non d'obtenir une dispense selon l'article 74.1 de la Loi; cette jurisprudence s'ajoutera ainsi à celles déjà contradictoires rendues aux dossiers R-3490-2002 et R-3539-2004.
 AUTONUMLGL \e  -
Pour éviter cette difficulté, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent respectueusement à la Régie de s'abstenir d'employer les expressions « contrats de long terme » ou « appels d’offres de court terme » dans sa décision à venir au présent dossier et d'employer plutôt les expressions « contrats d'un an ou moins » ou « appels d’offres d'un an ou moins ».

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent similairement à la Régie de modifier la Procédure proposée (Pièce HQD-2, Document 1), en sa page 3 (in fine) et sa page 5 (ligne 1), de manière à ce que l'expression « appels d’offres de court terme » soit remplacée par « appels d’offres d'un an ou moins ».  Il est à noter que le Distributeur a lui-même apporté cette correction au paragraphe 10 de sa Demande introductive du 16 février 2005.
 AUTONUMLGL \e  -
Cette solution de prudence conviendra à la fois aux tenants d'une définition des « contrats de long terme » comme étant ceux de moins de 3 mois (tel que statué au dossier R-3539-2004) et à ceux favorisant une définition plus étendue, pouvant aller jusqu'à trois ans (tel que statué au dossier R-3490-2002).

La Régie gardera ainsi ses options ouvertes pour pouvoir trancher ce conflit jurisprudentiel dans une décision ultérieure.
 AUTONUMLGL \e  -
Afin de bien situer le contexte du présent dossier, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) tiennent cependant à indiquer dès à présent leur préférence en faveur de l'interprétation de la notion de «contrats de long terme» qu'avait retenue la Régie au dossier R-3490-2002, pour les motifs suivants:

· Il ne semble pas que l'objet du dossier R-3539-2004 ait réellement porté sur la durée maximale des contrats qui pourraient faire l'objet d'une dispense selon l'article 74.1.

· Au contraire, le dossier R-3490-2002 portait sur un cas limite d'une durée beaucoup plus étendue.

· Il nous semble d'ailleurs logique que les contrats de 2 ou 3 ans puissent faire l'objet d'une dispense par la Régie de la procédure régulière, car celle-ci a été conçue à l'origine pour des contrats beaucoup plus longs et ses propres délais requièrent généralement son lancement quelques 5 ans avant la date de livraison de l'électricité.

· La sécurité énergétique des Québécois requiert que le Distributeur dispose d'une flexibilité lui permettant de conclure rapidement des contrats d'approvisionnement pour des durées non seulement de 1 an, mais également, au moins, jusqu'à trois ans.  Cette flexibilité n'est présentement pas offerte par la procédure régulière d'appels d'offres.

· La capacité du Distributeur de conclure rapidement de tels contrats de 2 ou 3 ans lui offrirait plus de souplesse pour parer temporairement à des scénarios plus forts de croissance de la demande, tout en lui permettant de respecter le délai normal de 5 ans pour lancer la procédure régulière d'appels d'offres destinée à sélectionner le meilleur contrat pour l'approvisionnement à long terme de cette même demande, en laissant alors tout le temps nécessaire à la préparation des offres par les soumissionnaires, à la sélection de celles-ci selon les grilles de pointage monétaire et non-monétaire et à la réalisation des projets.

· À l'inverse, si le Distributeur manquait de flexibilité pour conclure rapidement des contrats de 2 ou 3 ans, il y aurait risque qu'il se suréquipe en options de livraisons additionnelles dans ses contrats réguliers de long terme.  Il y aurait également risque que le Distributeur utilise la procédure régulière pour lancer des appels d'offres moins de 5 ans avant la date de livraison, une telle célérité pouvant constituer un obstacle systémique à la participation de la filière hydroélectrique (nécessitant des délais plus longs de construction) ou de la filière éolienne (nécessitant actuellement une année complète de mesures de vents avant de pouvoir soumissionner).

Il serait donc souhaitable que la Régie, après qu'elle aura approuvé la Procédure des contrats d'un an ou moins au présent dossier, invite le Distributeur à lui soumettre, pour approbation dans un dossier ultérieur, une Procédure intermédiaire pour les contrats de plus d'un an et de moins de trois ans.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous nous sommes demandés s'il n'aurait pas été approprié, dans ce contexte, de recommander à la Régie de prévoir dès à présent que la Procédure proposée par Hydro-Québec au présent dossier s'applique à des contrats dont la durée s'étendrait jusqu'à 3 ans.

Après réflexion, nous n'avons pas retenu cette hypothèse car certaines simplifications opérées au présent dossier pour des contrats d'un an ou moins ne seraient guère justifiables pour des contrats allant d'un à trois ans.  Pour une telle durée intermédiaire, il pourrait en effet être justifié de maintenir au moins en partie les critères non monétaires de sélection.

Le court délai de 90 jours prévu à l'article 74.1 ne laisse par ailleurs pas suffisamment de temps pour débattre adéquatement des variations de texte qui devraient être apportées à la présente Procédure pour la rendre applicable à des contrats d'un à trois ans.
2.
La liste des produits énergétiques admissibles à la Procédure

 AUTONUMLGL \e  -
Le Distributeur reste vague quant à la liste précise des produits énergétiques qui seraient admissibles à la Procédure proposée au présent dossier.  La Procédure elle-même ne contient pas ni ne réfère à la liste des produits "standards" que nomme le Distributeur.  De plus, on ignore précisément en quoi consisteraient les produits "non standards", également admissibles à cette Procédure. 

 AUTONUMLGL \e  -
À moins que le Distributeur ne nous indique le contraire, il semblerait qu'un service d'équilibrage (d'un an ou moins) serait un des produits admissibles à cette Procédure.
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent respectueusement à la Régie d'inviter le Distributeur à modifier la Procédure proposée de manière à y inscrire la liste complète des produits énergétiques qui y seraient admissibles.

3.
Les exigences préliminaires

 AUTONUMLGL \e  -
Le Distributeur reste vague quant à la nature et l'étendue des exigences préliminaires que tout soumissionnaire devra respecter. 

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent respectueusement à la Régie d'inviter le Distributeur à modifier la Procédure proposée de manière à y inscrire des exigences préliminaires que tout soumissionnaire devra respecter.  Alternativement, le Distributeur pourrait y annexer la Convention de transactions qui inclut ces exigences.

4.
Les critères de sélection

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) figurent parmi les plus ardents défenseurs de l'inclusion de critères non économiques dans le processus de sélection des appels d'offres de long terme.  Celles-ci, en collaboration selon le cas avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACEÉ) et le Groupe STOP (GS) ont notamment recommandé l'inclusion de critères de sélection liés au développement durable ainsi que la levée de divers obstacles systémiques à la participation de soumissionnaires hydroélectriques ou éoliens (durée des contrats, notions d'expérience du soumissionnaire et de technologie éprouvée, possibilité de soumissionner de l'énergie seule, achat complémentaire d'équilibrage par le Distributeur). 

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) appuient cependant la proposition d'Hydro-Québec Distribution de limiter les critères de sélection des soumissions aux appels d'offres d'un an ou moins aux seuls critères monétaires.
 AUTONUMLGL \e  -
Deux raisons particulières nous motivent à appuyer cette proposition :
· Le très court délai du processus de sélection lui-même, qui répond à des exigences de sécurité des approvisionnements.

· Le fait que les soumissionnaires, souvent, vendront à découvert, de sorte que la source d'approvisionnement spécifique ne sera pas encore connue au moment de l'offre ou de son acceptation.

 AUTONUMLGL \e  -
Il aurait certes été possible de complexifier davantage le processus de sélection de manière à y introduire en tout ou en partie des critères non monétaires.

Une telle complexification se serait toutefois traduite par des délais plus longs, et donc une perte de flexibilité du Distributeur.  Comme noté auparavant, le Distributeur pourrait être contraint de parer à un tel manque de flexibilité sur le marché en se suréquipant en options de livraisons additionnelles dans ses contrats réguliers de long terme, ce qui ne serait pas nécessairement la meilleure stratégie du point de vue du développement durable.  C'est en effet la filière thermique qui souvent sera la plus apte à offrir des options de livraisons additionnelles.
 AUTONUMLGL \e  -
Pour pouvoir effectuer les meilleurs choix à long terme, le Distributeur doit garder toute sa flexibilité pour parer rapidement à des besoins à court terme.
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent donc à la Régie d'approuver la proposition d'Hydro-Québec Distribution de limiter les critères de sélection des soumissions aux appels d'offres d'un an ou moins aux seuls critères monétaires.  

 AUTONUMLGL \e  -
Il est noter que cette recommandation ne s'appliquerait pas aux contrats d'un à trois ans, si ceux-ci venaient à faire l'objet d'une Procédure spécifique d'appels d'offres.
5.
La transparence

 AUTONUMLGL \e  -
La capacité moindre du Distributeur de choisir ses sources d'approvisionnement de court terme ne doit toutefois pas se faire au détriment de la transparence.

Les Québécois doivent être en mesure de savoir, au moins a posteriori, d'où est venue leur électricité.
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) accueillent favorablement l'ouverture du Distributeur à déposer publiquement le nom des soumissionnaires acceptés, dans les 90 jours de leur acceptation. 

Elles recommandent respectueusement à la Régie de modifier en conséquence la Procédure dont l'approbation est demandée au présent dossier.

 AUTONUMLGL \e  -
La Procédure proposée par Hydro-Québec Distribution prévoit déjà de déposer publiquement les prix et quantités retenues, dès l'acceptation des soumissionnaires.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent que le type de produit acquis soit également divulgué publiquement au même moment (au cas où l'appel d'offres aurait permis plusieurs types de produits).
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent par ailleurs que, dans les 90 jours de l'acceptation d'une soumission par le Distributeur, celui-ci rende également public :

· Le type de produit acquis et les options prévues (si non déjà divulguées tel que nous l'avons recommandé plus haut).

· Le chemin de transmission utilisé au Québec pour transiter le produit énergétique acquis.  

· Le point de réception au Québec.

· Le chemin de transmission utilisé hors Québec (le cas échéant).

· Le point de réception hors Québec (le cas échéant).

· L'identification de la centrale de production, du type de filière et du producteur.

 AUTONUMLGL \e  -
Il semble que ces renseignements soient en effet tous déjà disponibles dans les 90 jours suivant l'acceptation de la soumission.  La divulgation de ceux-ci ne causera apparemment pas préjudice au soumissionnaire une fois ce délai écoulé car celui-ci aura pu consolider son propre approvisionnement. 

Ces renseignements, fournis a posteriori, seront par ailleurs des plus utiles pour évaluer les conséquences environnementales des choix effectués et ainsi mieux guider la prise de décision dans les approbations de plans d'approvisionnement futurs.

Ils permettront aussi de mieux suivre, presque en temps réel, l'évolution de la congestion sur les différents chemins de transport d'électricité, une telle évaluation étant essentielle à la surveillance de la sécurité énergétique des Québécois.
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent par ailleurs à la Régie de modifier la Procédure proposée par le Distributeur afin d'y spécifier que le rapport de la firme mandatée ainsi que le rapport de surveillance de la Régie seront publiquement divulgués (dans un délai spécifié dans la Procédure), comme cela fut le cas lors de l'approbation de contrats d'approvisionnement antérieurs.

6.
Les conclusions

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent à la Régie d'approuver la Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les contrats d'approvisionnement en électricité d'un an et moins présentée par Hydro-Québec Distribution au présent dossier, en y apportant les modifications recommandées aux présentes observations écrites.
 AUTONUMLGL \e  -
Espérant humblement avoir été utiles à la Régie dans ses délibérations au présent dossier, nous invitons respectueusement le Tribunal à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation, selon les barèmes établis.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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